
 

 

Fous de Patrimoine… une collecte de fonds grand public 
au profit de 2 demeures en péril  

 
La Fondation VMF a annoncé le 12 juin dernier le lancement de l’opération « Fous de Patrimoine ». 
Basée sur le principe du mécénat populaire, elle permettra au grand public de participer, chacun selon 
ses moyens, au financement  de la restauration de 2 demeures en péril.  Petits et grands donateurs 
seront acteurs de la sauvegarde du patrimoine ! 

La phase d’appel à projets grand public est ouverte. Propriétaires, passionnés de patrimoine, 
associations, collectivités ... Vous êtes tous concernés ! Envoyez vos projets à la Fondation VMF avant 
le 31 juillet.  Le jury de la Fondations sélectionnera ensuite deux projets de restauration du patrimoine 
en péril. 

La collecte de fonds sera lancée en novembre sur internet pour permettre au grand public d’être 
acteur et mécène de ces restaurations. Pour chaque euro versé, la Fondation VMF versera également 
un euro, pour une mobilisation totale attendue d’un minimum de 50 000 euros à partager entre les 
deux lauréats. Vous pouvez retrouver le règlement complet et le dossier de candidature sur le site 
www.vmfpatrimoine.org/fous-de-patrimoine et le site de la fondation www.fondationvmf.org 

Créée en mars 2009 sous l’égide de la Fondation du Patrimoine, la Fondation VMF pour la sauvegarde 
et le rayonnement du patrimoine défend, en France et dans le monde, le patrimoine français ou 
d’influence française. A ce titre, elle prolonge l’action de l’association Vieilles Maisons Françaises, 
présente  sur le terrain depuis 1958. 
La Fondation VMF a choisi d’apporter son expertise et son soutien, en priorité, au patrimoine en péril, 
afin d’aider à sauver des lieux gravement menacés, en amont du projet de restauration, et apporte son 
soutien chaque année à une dizaine d’édifices. 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Contact presse : 
Azadeh Dauvergne 
93,  rue de l’Université, 75007 Paris 
Tél. : 01 40 62 61 80 
Email : assistantcom@fondationvmf.org 

12 juin 2013 : Lancement de l’opération Fous de Patrimoine 

Phase 1 –  du 12 juin au 31 juillet 2013 : 

Phase d’appel à projets 

12 septembre 2013 : Désignation des deux lauréats  

Phase 2 –  du 7 novembre au 19 décembre 2013 :  

Collecte de fonds grand public 

http://www.vmfpatrimoine.org/fous-de-patrimoine
http://www.fondationvmf.org/

